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Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel (A/8385, A/8403, chap. XIV): 

a) Rapport du Conseil du developpement industriel 
(A/8416); 

b) Rapport de Ia Conference intemationale extraordinaire 
de l'Organisation des Nations Unies pour le develop-
pement industriel (A/8341) 

1. M. ASANTE (Ghana), prenant Ia parole en qualite de 
president du Conseil du developpement industriel, declare 
que Ia cinquieme session du CDI a ete precedee, confor-
mement a ses resolutions 3 (ll) et 12 (II), d'une reunion de 
son Groupe de travail du programme et de Ia coordination, 
lequel a examine le programme d'activites des 15 divisions 
de l'ONUDI et diverses questions connexes. Le rapport du 
Groupe de travail figure aux paragraphes 23 a 280 du 
rapport du CDI (A/8416). Le Conseil du developpement 
industriel a ainsi ete en mesure d'achever pratiquement tous 
ses travaux avant l'ouverture de Ia Conference interna-
tionale extraordinaire de l'ONUDI, qui a ete reunie en 
application de Ia resolution 2638 (XXV) de l'Assemblee 
generale et qui s'est tenue immediatement apres Ia session 
du CDI. II y a eu au cours de cette session un certain 
desaccord sur le point de savoir si le CDI devrait ou non se 
reunir de nouveau pour examiner toutes mesures a prendre 
a Ia suite de Ia presentation des conclusions de Ia 
Conference extraordinaire; on a cependant trouve un 
compromis et le CDI a repris brievement sa session pour 
constater qu'aucune question n'appelait d'action imme-
diate. 

2. Le rapport du CDI sur sa cinquieme session, suivant 
naturellement en cela Ia pratique etablie, expose les vues 
des delegations et laisse au Secretariat le soin d'elucider les 
directives du CDI. II est fait mention des critiques formu-
lees a cet egard par un certain nombre de delegations au 
paragraphe 17 du rapport. II est cependant possible de 
degager certaines grandes orientations : ainsi, nombre de 
delegations ont parle de l'insuffisance des credits alloues a 
l'ONUDI et de Ia lourdeur des methodes actuelles de 
programmation, d'approbation et d'allocation de ces credits 
et, de fait, dans Ia seule resolution adoptee - a l'unanimite 
- par le CDI, celui-ci a prie le Conseil d'administration du 

PNUD d'augmenter les ressources destinees au programme 
des Services industriels speciaux (SIS). A une epoque ou 
!'on insiste taut sur les dangers de Ia pollution et ou !'on 
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demande instamment aux pays en voie de developpement 
de ne pas aggraver les problemes des pays developpes a cet 
egard, il est comprehensible que certaines delegations aient 
deplore l'annulation, faute de credits, de Ia reunion 
regionale sur !'elimination des dechets industriels que !'on 
envisageait de tenir. 

3. Le CDI s'est declare a l'unanimite satisfait des progres 
accomplis par l'ONUDI en ce qui concerne Ia coordination 
de ses activites de developpement industriel et on a insiste 
sur Ia necessite de mieux organiser, de renforcer et de 
developper les mesures tendant a faire en sorte que les pays 
en voie de developpement beneficient au maximum des 
services fournis par l'ONUDI en cooperation avec d'autres 
organisations. Le paragraphe 306 du rapport donne une 
idee du nombre et de Ia diversite des organisations avec 
lesquelles l'ONUDI doit cooperer en raison de Ia multipli-
cite des aspects du developpement industriel; dans des 
domaines aussi importants que le transfert des techniques, 
cette cooperation doit s'accroftre rapidement afin que le 
role de l'ONUDI puisse etre defini plus clairement. 

4. Nombre de delegations ont evoque un probleme 
extremement important qui est celui de !'evaluation; Ia 
satisfaction exprimee a propos des rapports sur Ia Jamafque 
et le Senegal et les observations formulees sur cette 
question au paragraphe 309 du rapport du CDI sont 
particulierement interessantes a cet egard. 

5. En ce qui concerne Ia Conference extraordinaire, 
M. Asante tient a rendre hommage au Comite consultatif et 
a son president, ainsi qu'au President de Ia Conference, 
grace auxquels il a suffi de sept jours de travail pour 
parvenir aux resultats et conclusions enonces dans Ia 
resolution de consensus qui figure au paragraphe 46 du 
rapport de Ia Conference (A/8341). Si, en lisant le 
chapitre III du rapport, on peut se demander comment en 
fait on est arrive a un consensus, on decouvre en y 
regard ant de plus pres que les avis s 'accordaient largement 
dans les domaines essentiels. 

6. Par exemple, les observations faites a propos de Ia 
section I de Ia resolution portent principalement sur les 
idees qui, de !'avis de certains gouvernements, devraient etre 
reprises dans Ia strategic a long terme mais que !'on n'a pas 
fait figurer dans le consensus. Une recommandation impor-
tante est adressee au Secretaire general au paragraphe 2 de 
cette section I : elle a trait a Ia designation d'un groupe 
d'experts charge de formuler, conformement aux directives 
exposees dans Ia resolution de consensus, Ia strategic a long 
terme sur laquelle seront fondees les activites de l'ONUDI. 
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7. Certaines observations importantes ont ete faites egale-
ment a propos de Ia section II du consensus et Ia Com-
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nusswn jugera peut-etre bon de les examiner avec soin. 
Ainsi, en ce qui concerne l'alinea a du paragraphe 7, il 
semble qu'on s'accorde en general a penser qu'il faudrait 
tenir une autre conference generale. On paraft aussi 
beaucoup tenir, en particulier au sein du groupe africain, a 
ce que des modifications importantes soient apportees au 
paragraphe 8 : on soutient que ce texte tend a meier les 
fonctions Iegislatives et les fonctions executives de l'ONUDI 
et que Ia Commission voudra peut-etre examiner un 
amendement de fond, si l'on veut eviter des debats 
prolonges aux seances plenieres de l'Assemblee. En outre, 
on a formule une reserve a propos de Ia recommandation 
faite au paragraphe 10 de creer un co mite permanent du 
CDI qui se reunirait deux fois par an et serait notamment 
investi des fonctions jusque-la attribuees au Groupe de 
travail du programme et de Ia coordination. D'un autre 
cote, certains pays souhaitent que les reformes de structure 
aillent beaucoup plus loin et que l'ONUDI devienne une 
institution specialisee des Nations Unies, dotee de !'auto-
nomic administrative ainsi que de ressources financieres 
suffisantes. 

8. Ce souhait et les observations auxquelles il a donne lieu 
sont consignes dans Ia section III du consensus; les diver-
gences de vues apparues entre les pays developpes et les 
pays en voie de developpement touchant le financement de 
l'ONUDI sont assez bien illustrees par l'etrange compromis 
auquel on est parvenu a propos du paragraphe 18 qui, en 
fait, demande pour l'ONUDI une plus grande part des 
credits alloues au programme d'assistance technique, alors 
que le montant global des credits demeurerait inchange. 

9. Ce genre de conflit est un exemple typique des 
difficultes auxquelles se heurte l'ONUDI dans l'accomplis-
sement de sa tache. Meme dans les pays qui sont censes en 
profiter, !'industrialisation suscite des conflits lorsqu'elle se 
heurte a des coutumes, traditions et habitudes seculaires et 
paraft s'en prendre a des institutions sacrees. Mais les pays 
en voie de developpement font de grands efforts pour 
eliminer les nombreux obstacles qui s'opposent a !'indus-
trialisation en mobilisant a cette fin leurs ressources 
naturelles et humaines. Ils ont choisi !'industrialisation, non 
pas comme on aspire a posseder un jouet scientifique, mais 
parce qu'elle est un instrument indispensable pour elever le 
niveau de vie de leurs populations. La tache est gigantesque. 
Cependant, il ne faut pas se demander si elle est realisable 
mais bien plutot comment elle peut etre realisee avec le moins 
de heurts possibles grace a Ia cooperation internationale. 
C'est pourquoi les pays en voie de developpement deman-
dent aux pays developpes de cooperer a ce labeur qui porte 
en lui-meme sa recompense et qui consiste a eliminer Ia 
pauvrete et Ia misere de Ia societe humaine et a faire passer 
tous les hommes du niveau de simples creatures qui ne 
peuvent qu'exister a celui, combien plus eleve, d'etres 
humains capables de vivre pleinement. 

10. M. ABDEL-RAHMAN (Directeur executif de !'Organi-
sation des Nations Unies pour le developpement industriel) 
rappelle que, le 25 octobre 1971, 1' Assemblee generale a 
adopte Ia resolution 2758 (XXVI) qui doit permettre a Ia 
Republique populaire de Chine de participer activement 
aux travaux de l'ONUDI. A Ia suite des recommandations 
adoptees par Ia Conference extraordinaire, il a ete procede a 
des consultations speciales avec un certain nombre de 

gouvernements au sujet de la creation par le Secretaire 
general d'un groupe restreint d'experts de haut niveau 
charge de formuler Ia strategic a long terme pour les 
activites de l'ONUDI. M. Abdel-Rahman est certain que le 
Secretaire general accueillerait favorablement toutes les 
observations OU propositions tendant a preciS<~r et a 
detailler davantage ce que l'on attendrait de lui si cette 
recommandation etait approuvee. 

11. Des consultations sont egalement en cours avec le 
PNUD en ce qui concerne Ia resolution 30 (V) du Conseil 
du developpement industriel, relative au programme des 
Services industriels speciaux et un rapport complet sera 
soumis au CDI a sa prochaine session. Le Directeur du 
PNUD envisage favorablement Ia possibilite d'accroftre le 
nombre des conseillers industriels detaches du :;iege de 
l'ONUDI, qui serait porte a 30 d'ici a 1973. 

12. La Conference de 1971 pour les annonces de contri-
butions a ete ouverte par le Secretaire generalle 26 octobre 
1971 et 65 pays ont annonce des contributions a l"ONUDI 
pour 1972. D'autres pays ont exprime !'intention de faire 
connaftre plus tard le montant de leurs contributions. 
L'ONUDI a beneficie d'un appui genereux grace a la 
Conference d'annonces pour les contributions et egalement 
grace aux contributions directement affectees a de:; projets 
determines par de nombreux gouvernements de toutes les 
regions geographiques. Les pays en voie de developpement 
ont insiste a maintes reprises sur !'importance des. contri-
butions directement versees a l'ONUDI; ils participent de 
plus en plus largement a la Conference d'annonces pour les 
contributions, bien que leur participation financiere 
demeure dans certains cas symbolique. Au cours des 
dernieres annees, les pays socialistes ont apporte a l'ONUDI 
des contributions genereuses. Les pays membres du 
Groupe B etaient, a l'origine, Ia principale source de 
contributions pour le fonds des SIS lorsque ce fonds a the 
cree. Le PNUD a assume par la suite Ia responsabilite du 
financement du programme des SIS mais tous les membres 
du Groupe, :1 une seule exception pres, cooperent avec 
l'ONUDI de maniere differente. L'Italie, l'Autr:iche, et 
recemment Ia France, ont verse directement des contribu-
tions a l'ONUDI. La Suisse a offert a cet organisme deux 
contributions pour un programme de formation precis qui a 
maintenant atteint sa phase finale. La Suede, la Republique 
federale d'Allemagne, le Japon et d'autres pays ont deja 
organise avec l'ONUDI des projets communs qui ont pour 
objet la formation dans l'entreprise et la tenue de semi-
naires et de colloques. L'ONUDI accueille favorablement 
toutes les possibilites de cooperation et d'action commune 
avec tous les gouvernements membres. 

13. La Roumanie s'est interessee tout particulierement, 
au niveau le plus eleve, a !'institution d'un programme 
special d'assistance aux pays en voie de developpement dans 
le secteur de l'industrie chimique et une mission speciale 
roumaine est en train d'elaborer des propositions detaillees 
pour ce projet. De plus, des representants de rang eleve des 
milieux industriels et commerciaux des Pays-Bas ont 
exprime le desir de cooperer plus etroitement avec l'ONUDI 
et de coordonner davantage leur action avec Ia sienne, et 
des propositions precises pour l'etablissement d'un meca-
nisme de lia~son seront presentees prochainement. Des 
discussions se sont deroulees a Ottawa avec les responsables 
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du programme canadien d'aide pour le developpement et il 
semble qu'elles doivent aboutir prochainement a des projets 
precis a realiser en cooperation avec l'ONUDI. 

14. Le Secretariat de l'ONUDI reconnaft pleinement que 
!'experience et les ressources des pays industriellement 
avances peuvent constituer un apport des plus efficaces a 
!'industrialisation des pays en voie de developpement. Mais 
il ne fait aucun doute qu'avant tout les pays en voie de 
developpement doivent etre resolus a s'industrialiser et a 
mobiliser leurs ressources et leur main-d'ceuvre, meme si les 
efforts internationaux peuvent apporter un supplement 
utile et necessaire aux efforts deployes par les pays 
eux-memes. L'ONUDI poursuit ses consultations bis-
annuelles avec le Departement des projets industriels de Ia 
BIRD et, au cours de Ia derniere reunion entre l'ONUDI et 
Ia BIRD en octobre 1971 a Washington, on a examine les 
possibilites d'une cooperation speciale dans deux secteurs 
importants, ceux des engrais et de Ia petite industrie. Par la 
signature d'un accord en octobre 1971, l'ONUDI a conclu 
avec Ia Banque interamericaine de developpement une 
entente en matiere de cooperation qui devrait conduire 
prochainement a des resultats utiles. 

15. L'ONUDI poursuit egalement sa cooperation avec 
les organisations intergouvernementales regionales. La 
deuxieme Conference sur !'industrialisation des pays arabes 
s'est tenue au Koweit en octobre 1971 avec le soutien 
genereux du Gouvernement du Koweit et sous le patronage 
commun de l'ONUDI et de Ia Ligue des Etats arabes. A Ia 
suite de consultations avec !'Organisation de !'unite afri-
caine et Ia Commission economique pour I' Afrique, il a ete 
decide d'organiser en 1973 Ia deuxieme Conference des 
ministres de l'industrie des pays africains. L'ONUDI est 
egalement convenu avec !'Organisation des Etats americains 
de cooperer a la realisation de projets precis concernant Ia 
science et Ia technique et de participer aux reunions 
consacrees a !'evaluation du developpement des pays 
consideres. 

16. Sur le plan international, l'ONUDI continuera de 
participer activement aux activites entreprises par !'Organi-
sation des Nations Unies a !'occasion de Ia deuxieme 
Decennie pour le developpement, en vue d'aider les 
gouvernements :'t promouvoir le developpement industriel 
dans les pays en voie de developpement et a coordonner les 
activites des organismes des Nations Unies dans ce domaine. 
L'ONUDI envisage en particulier de jouer un role actif en ce 
qui concerne l'examen et !'evaluation des progres realises 
dans le secteur industriel au cours de Ia Decennie, dans le 
cadre du mecanisme mis en place par l'Assemblee generale 
et le Conseil economique et social. A cet egard, Ia 
Conference internationale extraordinaire a recommande a 
I' Assemblee generale d'approuver au cours de sa vingt-
sixieme session la reunion d'une conference generale de 
l'ONUDI qui se tiendrait en 1974 ou en 1975 et au cours de 
laquelle les dispositions et le calendrier a arreter pour 
!'evaluation des progres realises au cours de la Decennie 
seraient examines. 

17. En 1972, des representants de l'ONUDI assisteront a 
deux conferences internationales importantes, Ia troisieme 
Conference de Ia CNUCED a Santiago du Chili et Ia 
Conference des Nations Unies sur l'environnement a 

Stockholm. L'ONUDI a eu des consultations actives avec Ia 
CNUCED et le Secretaire general de Ia Conference sur 
l'environnement au sujet de sa participation et des activites 
consecutives. 

18. Pour ce qui est de Ia cooperation entre l'ONUDI et le 
PNUD, outre les consultations interessant le programme des 
SIS et !'augmentation du nombre des conseillers industriels 
hors siege. L'ONUDI a coopere pleinement avec le PNUD et 
les gouvernements interesses pour l'etablissement des pro-
grammes par pays, interessant 19 pays, qui seront soumis au 
Conseil d'administration en janvier prochain. On poursuit 
!'elaboration de programmes qui interessent 25 autres pays 
et qui devraient etre approuves en juin 1972. Plusieurs 
recommandations ont ete adoptees par le Conseil du 
developpement industriel et par l' Assemblee generale ainsi 
que par certains des principaux pays donateurs en vue 
d'accroftre la part de l'industrie dans les projets finances 
par le PNUD. Dans Ia perspective de Ia nouvelle procedure 
de programmation, il s'agit la d'une question qui concerne 
les pays en voie de developpement eux-memes. Un examen 
preliminaire consacre a un premier groupe de 19 pays 
indique nettement que la part de l'ONUDI s'accroftrait 
certainement et pourrait meme doubler au cours des cinq 
prochaines annees. 

19. 11 est evident que les pays en voie de developpement 
s'adressent de plus en plus a l'ONUDI pour recevoir une 
assistance leur permettant de resoudre leurs problemes 
d'industrialisation. Le montant total des operations de 
l'ONUDI, qui s'est eleve a environ 17 millions de dollars en 
1971, s'est accru d'environ 30 p. 100 par an au cours des 
quelques dernieres annees, et il devrait progresser a un 
rythme encore plus eleve au cours des quelques prochaines 
annees. 

20. Cependant, les activites operationnelles dans le 
secteur industriel supposent que des procedures speciales 
soient adoptees pour tenir compte de la complexite du 
processus d 'industrialisation, de !'evolution rapide des 
techniques et des marches ainsi que du caractere confi-
dentiel des discussions dans le secteur du commerce et de 
l'industrie. On devra adopter des procedures et des formules 
de projets nouvelles et susceptibles d'adaptation, pour 
rendre plus efficace, en cooperation avec le PNUD, !'assis-
tance aux pays en voie de developpement. Les formes tres 
variees de cooperation actuellement adoptees par l'ONUDI. 
avec les pays industrialises lorsque le financement n'est pas 
assure par le PNUD en constituent une preuve evidente. 

21. Le financement des projets interregionaux par le 
PNUD a ete serieusement restreint pour 1972 et 1973. 
L'ONUDI a presente au PNUD pour approbation plus de 35 
projets, mais leur financement est tres gravement com-
promis. Les projets interregionaux beneficient des contri-
butions de plus de 25 pays et ils comprennent des 
programmes tels que Ia formation en cours d'emploi et des 
projets concernant Ia reparation et l'entretien qui ont ete 
fermement appuyes par le Conseil du developpement 
industriel et recommandes par des pays en voie de 
developpement qui en avaient apprecie l'utilite. S'il est 
improbable que le financement soit assure par le PNUD, 
comme c'est a present le cas, l'ONUDI et les pays en voie de 
developpement ne pourront mettre a profit d'importantes 
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possibilites de beneficier des ressources et de !'experience 
des pays industriels avances. En outre, le programme de 
travail de l'ONUDI pour 1972, tel qu'il a ete approuve par 
le Conseil du developpement industriel a sa derniere session, 
devra etre modifie en consequence. 

22. Les activites de l'ONUDI relatives a Ia preparation, a 
!'execution et a Ia gestion des operations d'un programme 
en expansion se developperont certainement d'annee en 
annee. L'ONUDI s'est deja declaree preoccupee de ce que 
les ressources du budget ordinaire risquaient d'etre insuf-
fisantes pour appuyer les programmes d'operations sur le 
terrain de 1972, ces programmes etant en pleine expansion. 
La situation sera encore aggravee du fait que !'on envisage 
de doubler le volume des programmes operationnels au 
COUTS des quelques prochaines annees. La participation du 
PNUD au titre des frais generaux est loin d'etre suffisante -
a Ia fois en ce qui concerne Ia valeur en dollars de cette 
participation, la forme qu'elle revet et les conditions dans 
lesquelles elle s'effectue - pour assurer !'execution rapide 
des activites operationnelles dont l'ONUDI sera res-
ponsable. 

23. Toutefois, sous Ia direction du Conseil du develop-
pement industriel et de I' Assemblee generale, le secretariat 
de l'ONUDI continuera a faire de son mieux pour atteindre 
les objectifs de cette organisation au moyen des ressources 
disponibles. II se felicite de l'appui financier des gouver-
nements membres et de l'interiH que temoignent a l'ONUDI 
les industriels et les autorites publiques, notamment finan-
cithes, de tous les Etats Membres, ainsi que des offres 
d'assistance qui sont faites en consequence. Le secretariat a 
pour role de tracer une ligne d'action qui puisse etre 
generalement acceptee et l'appui et Ia participation accrus 
de tous les gouvernements, en ce qui concerne les activites 
de l'ONUDI, attestent une acceptation generale de sa 
politique. Les critiques precises que formulent les membres 
seront examinees attentivement dans le cadre des activites 
et des programmes futurs de !'Organisation. 

24. M. PATAKI (Hongrie) se rejouit de ce que les 
participants a la Conference internationale extraordinaire 
de l'ONUDI n'etaient pas seulement des membres du 
Conseil du developpement industriel, et il se declare en 
faveur de la reunion d'une autre conference en 1974 ou 
1975. Malgre le peu de temps disponible, la Conference a eu 
des resultats importants, en grande partie grace au travail 
accompli par le Comite preparatoire et au desir des pays 
socialistes et de beacoup d'autres pays de confier a 
l'ONUDI un r6le correspondant a !'importance que revet 
!'industrialisation. Toutefois, il ressort des debats de la 
Conference que les travaux preparatoires devront etre plus 
importants a l'avenir. 

25. La resolution de consensus sur Ia strategic a long 
terme, la structure et le financement de l'ONUDI peut etre 
consideree comme un grand succes. Bien entendu, chaque 
question n'a pas fait !'objet d'un accord general, mais Ia 
resolution de consensus porte sur de nombreux points 
importants de l'ordre du jour de Ia Conference et ses 
dispositions pourront etre un bon point de depart pour 
continuer d'ameliorer les activites de l'ONUDI. La section I 
de la resolution, qui concerne Ia strategic et !'orientation a 
long terme des activites de l'ONUDI, est extremement 

importante, car elle regira les activites du Conseil du 
developpement industriel et de ses organes sur de nom-
breuses questions de principe et servira de directive pour les 
activites du secretariat de l'ONUDI. Toutefois, il est 
regrettable qu'etant donne le besoin de parvenir a un 
compromis plusieurs propositions irnportantes formulees 
par les pays socialistes et appuyees par le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept n'aient pas ete incorporees a cette 
section I. Ce:; propositions wmprenaient Ia proposition 
tendant a ce que l'ONUDI examine avec la CNUCED les 
methodes de cooperation internationale de nature a [avo-
riser une division internationale rationnelle du travail et 
!'elimination des obstacles qui entravent actuellement le 
developpement des pays en voie de developpement. notam-
ment les pratiques commerciales restrictives et la deterio-
ration des termes de l'echange, de fa~on a permettre aux 
pays en voie de developpement de trouver le plus possible 
de debouches pour leurs produits manufactures sur les 
marches mondiaux et d'obtenir, dans des conditions favo-
rables, l'equipement industriel necessaire. 11 faudrait egale-
ment mentionner Ia proposition tendant a ce que l'ONUDI 
aide les pays en voie de developpement pour !'adoption et 
Ia generalisation de Ia planification economique a.insi que 
pour le renforcement du role de la planification centrale 
dans le domaine du developpement industriel. Une autre 
proposition qui ne figure pas dans la resolution est la 
recommandation visant a ce que, en vue de faciliter la 
solution des problemes complexes qui se posent dans le 
do maine du developpement industriel, 1' Assemblee generale 
incorpore au domaine d'activite de l'ONUDI les questions 
relatives a la wnstruction industrielle, aux techniques de la 
production d'energie et a !'utilisation des ressouw~s natu-
relles en faveur des industries nationales en voie de develop-
pement. La resolution de consensus a egalement neglige un 
autre problerne, celui du renforcement de la souv·~rainete 
nationale des pays en voie de developpement et de la 
protection de leurs ressources naturelles dans !'interet du 
developpement national, encore que l'Assemblee generale 
ait deja adoptt! la resolution 2692 (XXV) a ce sujet. 

26. La delegation hongroise est d'avis que les dispositions 
enoncees a la section I de la resolution de consensus 
pourraient etre appliquees plus efficacement si l'ONUDI 
devenait une organisation reellemenf universelle. Cet argu-
ment a ete expose par plus de 20 orateurs a Ia Conference, 
et notamment par des representants non seulement des pays 
socialistes mai.s egalement de nombreux pays en voie de 
developpement d'Afrique, d'Asie et d'Amerique latine. II 
serait particulierement utile au developpement industriel 
des pays en voie de developpement et aux acti\ites de 
l'ONUDI que cette organisation s'assure la participation de 
la Republique democratique allemande, qui est l'un des 
pays les plus hautement developpes sur le plan indu:;triel et 
qui accorde une assistance economique et technique a de 
nombreux pays en voie de developpement pour !'expansion 
de leurs industries. 

27. En ce qui concerne la structure organique de 
l'ONUDI, la resolution de consensus contient, de !'avis de Ia 
delegation hongroise, uncertain nombre de dispositions qui 
augmenteront l'efficacite du travail de cette organisation. 

28. Malgre les omissions mentionnees par M. Pataki, la 
delegation hongroise approuve !'ensemble de la resolution; 
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elle est fermement convaincue que les dispositions qui n'ont 
pas ete incluses se reveleront ulterieurement acceptables, 
puisqu'elles correspondent aux conditions et aux besoins 
des pays en voie de developpement. La resolution repre-
sente un progres considerable dans Ia formulation de Ia 
strategic de l'ONUDI et foumit une base sur laquelle le 
groupe d'experts que designera le Secretaire general, 
pourrait elaborer les moyens d'appliquer Ia strategic a long 
terme et etablir le rapport qu'il presentera au Conseil du 
developpement industriel, a sa prochaine session. 

29. II est clair que, pour mener plus efficacement ses 
activites operationnelles, l'ONUDI devrait traiter de fayon 
plus approfondie non seulement les questions de detail, 
mais aussi tous les problemes techniques et economiques du 
developpement industriel. II convient d'etudier de fayon 
continue !'experience passee de chaque pays et les ten-
dances de developpement general. Les projets de develop-
pement industriel ne pourront etre menes a bien que s'ils 
sont en harmonic avec le developpement general du pays 
interesse, avec !'evolution dans Ia region ou avec !'ensemble 
de !'economic mondiale. C'est pourquoi, il est indispensable 
que les activites operationnelles de l'ONUDI soient exe-
cutees dans le cadre d'une strategic du developpement 
soigneusement formulee. A cet egard, M. Pataki souhaite 
appeler !'attention particulierement sur les alineas b a e du 
paragraphe 1 eta a c du paragraphe 3 de Ia section I de la 
resolution de consensus. L'ONUDI devrait tenir compte 
dans une plus grande mesure que naguere des experiences 
realisees au cours des dernieres decennies par les pays en 
voie de developpement et les Etats socialistes; outre que 
cela l'aidcrait a s'acquitter de ses fonctions, les gouver-
nements des pays en voie de developpement pourraient plus 
facilement choisir les methodes qui leur conviennent le 
rnieux. 

30. Le but essentiel de Ia cooperation internationale dans 
le dornaine de !'industrialisation devrait etre de remedier a 
une situation ou l'industrie moderne est le privilege exclusif 
d'un seul continent ou d'un petit groupe de pays. Les pays 
en voie de developpement ne peuvent faire de grands 
progres economiqucs tant qu'ils ne sont que des produc-
teurs de produits primaires et dependent des pays deve-
loppcs aussi bien pour Ia vente de leurs produits que pour 
!'acquisition des biens manufactures dont ils ont besoin. 
L'industrialisation devrait permettre aux pays en voie de 
developpement d'utiliser leur production interieure pour 
satisfaire une bien plus grande part de leurs besoins; mais 
cela ne doit pas les faire sombrer dans l'isolement, qui est 
aussi un obstacle au developpement. 

31. En meme temps les pays en voie de developpement 
doivent placer les produits de leurs nouvelles industries sur 
le marche mondial des biens manufactures, car cela est 
essentiel pour les rendre modernes et competitifs. Une 
nouvelle division internationale du travail s'impose non 
entre pays en voie de developpement et pays developpes, 
mais entre pays ayant des possibilites et des experiences 
differentes mais complementaires en ce qui concerne 
certains secteurs ou produits industriels. Les besoins de Ia 
technique moderne et Jes importantes sommes qui doivent 
etre consacrees a Ia recherche empechent que tousles pays 
atteignent un nivcau de developpement ega! dans tous les 
domaines. C'est pourquoi les activites operationnelles 

pratiques de l'ONUDI devraient etre executees en harmonic 
avec Ia strategic tendant a modifier le systeme existant de Ia 
division internationale du travail. 

32. L'experience a prouve que, dans les pays en voie de 
developpement, l'Etat joue un role essentiel dans le 
processus du developpement. Un element important de Ia 
strategic de l'ONUDI devrait done consister a preter son 
aide pour faire adopter et promouvoir Ia planification de 
!'economic et l'etablissement et Ia mise en exploitation 
d'industries d'Etat. 

33. En outre, les activites de l'ONUDI devraient etre 
etendues de fayOn a porter non seulement sur les industries 
de transformation, mais aussi sur d'autres industries 
connexes telles que l'industrie extractive et Ia production 
energetique, qui jouent un role important dans le processus 
d'industrialisation de Ia plupart des pays en voie de 
developpement. 

34. Malgre ces insuffisances, Ia delegation hongroise 
appuie Ia resolution de consensus adoptee par Ia Conference 
internationale extraordinaire. La formulation de Ia strategic 
de l'ONUDI a fait des progres considerables grace a Ia 
Conference et a sa resolution, et les modifications adoptees 
dans le domaine de !'organisation ont aussi ameliore les 
travaux de !'Organisation. Si elle est convenablement 
formulee, Ia strategic permettra a l'ONUDl de s'acquitter de 
ses fonctions de coordination centrale dans le domaine de 
!'industrialisation. A cette fin, il faut egalement que le 
Conseil economique et social fournisse toute !'assistance 
voulue. Le statut actuel de l'ONUDl est ideal pour que 
cette organisation joue un role central. II ne faut pas que 
l'ONUDI risque de se trouver devant des difficultes inatten-
dues en raison de l'ampleur de Ia tache d'industrialisation. 

35. M. YEGEN (Turquie) dit qu'au cours des quatre 
annees de son existence l'ONUDI s'est etablie fermement 
dans le systeme des Nations Unies en tant qu'organe 
d'execution et de coordination dans le domaine de !'indus-
trialisation. Compte tenu des ressources limitees dont elle 
dispose et des besoins croissants des pays en voie de 
developpement, les activites etendues de l'ONUDI, qui vont 
de Ia formation a !'analyse de preinvestissement, ont eu des 
resultats extn!mement satisfaisants. L'Organisation execute 
un programme des Services industriels speciaux pour 
fournir une assistance technique d'urgence aux pays en voie 
de developpement dans le domaine industriel; de plus, aux 
termes de Ia resolution 2626 (XXV) de l'Assemblee 
generale, elle a ete chargee avec Ia CNUCED et d'autres 
organismes du systeme des Nations Unies d'examiner les 
progres realises dans le secteur industriel au cours de Ia 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop-
pement. 

36. Malgre ses succes, l'ONUDI se heurte a certains 
problemes. D'abord, elle ne dispose que de ressources 
limitees et, sauf si on lui accorde une autonomic financiere 
complete, elle continuera de dependre pour une grande part 
du PNUD et des contributions volontaires pour le finan-
cement de ses activites operationnelles. Elle se heurte 
egalement a un probleme de structure, qui n'est pas encore 
resolu. 
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37. L'ONUDI aura un role plus important a jouer avec Ia 
programmation par pays. La delegation turque espere que le 
PNUD insistera davantage sur les projets industriels dont 
!'execution sera confiee a l'ONUDI et que Ia cooperation 
entre le PNUD et l'ONUDI sera renforcee. 

38. La resolution de consensus adoptee par Ia Conference 
speciale recommande Ia designation d'un groupe restreint 
d'experts de haut niveau qui sera charge de formuler une 
strategie a long terme pour les activites de l'ONUDI. La 
resolution recommande egalement Ia reunion d'une autre 
conference generale de l'ONUDI en 1974 ou 1975 pour 
examiner les resultats de Ia Conference internationale 
extraordinaire ainsi que les progres realises pendant Ia 
premiere partie de Ia deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement. En outre, Ia Conference a invite le 
PNUD a accorder une attention particuliere aux projets de 
developpement industriel; toutefois, des pays participants 
n'etaient pas pleinement d'accord sur d'autres points de Ia 
resolution, comme le montrent les reserves et les obser-
vations formulees par de nombreux representants. 

39. En conclusion, M. Yegen affirme le soutien continu 
de sa delegation pour les activites de l'ONUDI et exprime 
l'espoir que !'Organisation sera renforcee, de fa9on a 
pouvoir mieux s'acquitter de ses fonctions. 

40. M. DO RIO-BRANCO (Bresil) fait observer que, dans 
un memoire Soumis a Ia Conference internationale extra-
ordinaire, le secretariat de l'ONUDI avait declare que l'effet 
de son assistance sur le processus d'industrialisation des 
pays en voie de developpement laissait beaucoup a desirer. 
Cela s'expliquait non seulement par le fait que les res-
sources de l'ONUDI etaient limitees et que !'on attendait 
toujours davantage de ses services, mais aussi par !'orien-
tation fondamentale des activites d'assistance technique 
dans le systeme des Nations Unies. Telle qu'elle est con9ue 
actuellement, !'assistance technique consiste surtout a 
resoudre les problemes qui viennent a se poser dans telle ou 
telle entreprise industrielle ou branche de l'industrie. Cette 
politique permet d'apporter une contribution certes utile et 
qui merite d'etre encore etendue mais ses effets sont limites 
a l'entreprise ou a Ia branche d'industrie beneficiaire. Cela 
conduit, en effet, a considerer les problemes techniques 
comme l'un des aspects de chaque projet si bien que des 
considerations d'ordre financier ou micro-economique font 
souvent perdre de vue Ia signification plus large des projets 
d'industrialisation. De cette fa9on, on n'aide guere les Etats 
a developper leur capacite d'orienter et d'encourager 
!'industrialisation dans son ensemble. C'est pourquoi, 
l'ONUDI devrait s'efforcer davantage d'aborder le probleme 
de !'application des techniques au developpement d'une 
maniere globale. 

41. Etant donne Ia grande complexite du processus 
d'industrialisation, l'ONUDI doit fournir une assistance de 
plus t>Tl plus importante dans Ia formulation des politiques 
et des programmes et dans Ia mise en place de !'infra-
structure industrielle. Ce n'est qu'en adoptant une politique 
clairement definie de developpement technique adapte aux 
conditiom locales qu'un pays en voie de developpement 
peut exercer une certaine action sur son industrialisation et, 
par suite, sur son developpement economique et social. 
L'application d'une telle politique presuppose une infra-

structure industrielle et notamment une base institution-
nelle necessaire pour absorber et adapter les teo;hniques 
etrangeres et, par Ia, creer dans le pays, chaque fois que 
possible, Ia capacite de recherche permettant de mettre au 
point des solutions techniques applicables aux problemes 
propres au pays. Cette infrastructure devrait egalement 
comprendre des centres d'information sur les techniques 
industrielles, des etablissements pour le controle et Ia 
normalisation de Ia qualite ainsi que des centres de 
formation pour le personnel de direction et les ouvriers 
qualifies et semi-qualifies. 

42. Comme I' a note le Comite consultatif sur !'application 
de Ia science et de Ia technique au developpement, 
!'acquisition de techniques aupres des pays avances et Ia 
creation d'une capacite scientifique et technique, loin d'etre 
interchangeables, sont en fait complementaires et doivent 
aller de pair. En d'autres termes, toute !'assistance fournie 
dans !'execution de projets industriels isoles en vue du 
transfert des techniques doit s'accompagner, que! que soit 
le stade de developpement du pays en voie de develop-
pement, d'efforts comparables et simultanes pour elever 
sensiblement son niveau technique. II s'agit d'arriver a ce 
que les pays en voie de developpement soient de plus en 
plus capables de fournir eux-memes, que ce soit par 
l'intermediaire d'institutions nationales, sous-regionales ou 
regionales, !'assistance necessaire a leurs entreprises indus-
trielles. Si ce but etait atteint, une part de plus en plus 
grande des ressources et des competences de l'ONUDI serait 
liberee et pourrait etre consacree a des secteurs plus 
complexes ce qui permettrait une meilleure utilisation des 
ressources disponibles. La delegation bresilienne, qui depuis 
longtemps defend cette conception du developpement 
industriel, est done heureuse de noter qu'elle a ett! reprise 
dans Ia resolution de consensus adoptee par Ia Conference 
internationale extraordinaire. 

43. Cette resolution est le fruit d'un travail de preparation 
long et intensif, au niveau des gouvernements et du 
Secretariat. On peut considerer qu'a !'exception de deux 
paragraphes elle represente !'approbation unanime, par tous 
les Etats membres de l'ONUDI, des idees nouvelles en 
matiere de cooperation internationale en vue du clevelop-
pement industriel. Elle prouve qu'on ne fait pas appel en 
vain a !'esprit de cooperation de Ia communaute inter-
nationale en faveur des pays en voie de developpement. La 
Commission ne saurait mieux renforcer cet esprit qu'en 
approuvant Ia resolution de consensus et en prenant des 
mesures energiques conformement aux recommandations 
de Ia Conference. 

44. M. ANANITCHEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que son pays a ete favorable a Ia creation de 
l'ONUDI, considerant que ce serait le moyen le plus 
efficace d'intensifier les activites de l'ONU en matiere de 
developpement industriel et d'industrialisation, ce qui est 
d'une importance vitale pour les pays en voie de clevelop-
pement. Dans !'ensemble, !'Union sovietique juge de fa9on 
positive le travail accompli par I'ONUDI et le Conseil du 
developpement industriel au cours des cinq do~rnieres 

annees; elle a pris activement part a Ia cinquieme session du 
Conseil et, en regie generale, elle est d'accord avec les 
decisions et le programme de travail qui ont ete adoptes. 
Elle consiclere egalement que la Conference extraordinaire 
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de l'ONUDI, convoquee par l'Assemblee generale sur Ia 
demande instante des pays en voie de developpement, a fait 
reuvre utile et que les documents qu'elle a etablis aideront a 
renforcer Ia position de l'ONUDI au sein du systeme des 
Nations Unies et lui permettront de stimuler d'une maniere 
plus efficace !'industrialisation des pays en voie de develop-
pement. 

45. Parmi les aspects positifs de Ia resolution de consensus 
adoptee par Ia Conference extraordinaire, il faut signaler 
qu'elle recommande de promouvoir, dans le cadre de Ia 
competence de l'ONUDI, le developpement technologique, 
y compris !'application, !'adaptation et Ia mise au point de 
Ia technologie et du "savoir-faire", Ia conception des 
produits et des projets ainsi que la creation d'une infra-
structure institutionnelle appropriee qui aidera les pays en 
voie de developpement a trouver, par leurs propres efforts 
de recherche, les solutions a leurs problemes techniques. Un 
autre aspect positif est Ia recommandation concernant la 
coordination des activites operationnelies de l'ONUDI au 
niveau national. Il est egalement interessant qu'elle ait 
propose au Directeur executif de l'ONUDI de suivre les 
changements qui surviennent dans le monde entier en 
matiere de production et de technologie, de sorte que 
!'assistance fournie par l'ONUDI soit conforme aux ten-
dances du developpement industriel mondial et adaptee aux 
besoins et aux conditions economiques des pays interesses, 
d'examiner les diverses experiences acquises dans le do-
maine de !'industrialisation par des pays ayant des systemes 
socio-economiques differents et de tirer pleinement et 
impartialement parti de ces experiences pour les pays 
interesses et enfin de prendre des mesures en vue de faire 
!'usage le plus judicieux des ressources de l'ONUDI dans d<:s 
domaines d'activites propres a faciliter !'industrialisation 
acceleree des pays en voie de developpement, notamment 
en ce qui concerne la formulation des plans economiques 
rationnels pour le developpement industriel de ces pays et 
la mobilisation des ressources interieures pour le develop-
pement industriel. 

46. Les recommandations relatives a la structure orga-
nique de l'ONUDI pourraient augmenter l'efficacite de 
!'Organisation. La delegation sovietique estime neanmoins 
que la Conference extraordinaire aurait pu aller beaucoup 
plus loin en incorporant a ces recommandations des 
propositions faites par certains participants a Ia Conference. 
Ainsi, !'Union sovietique et d'autres pays ont propose que 
l'ONUDI examine avec Ia CNUCED les methodes de 
cooperation internationale de nature a favoriser une divi-
sion internationale rationnelle du travail et !'elimination des 
obstacles qui entravent actuellement le developpement des 
pays en voie de developpement, notamment les pratiques 
commerciales restrictives, Ia deterioration des termes de 
l'echange, de sorte que cette cooperation avec la CNUCED 
permette aux pays en voie de developpement de trouver le 
plus possible de debouches pour leurs produits manu-
factures sur les marches mondiaux et d'obtenir, dans des 
conditions favorables, l'equipement industriel necessaire. 
Les memes delegations a Ia Conference extraordinaire ont 
suggere de recommander a l' Assemblee generale d'ajouter 
aux domaines d'activites de l'ONUDI les questions ayant 
trait a la construction industrielle, a la technique ener-
getique et a !'exploitation des ressources naturelies dans 
l'intt~n!t du developpement des industries nationales. Cela 

renforcerait l'ONUDI, tout en degageant le Secretariat de 
l'ONU de certaines functions operationnelles auxquelles il 
n'est pas reellement adapte. 

47. L'ONUDI ne doit pas pour autant se consacrer 
uniquement aux activites operationnelles, elle doit aussi 
effectuer des recherches dans le cadre de Ia strategie a long 
terme des activites de l'ONUDI, afin de pouvoir adapter ses 
activites operationnelles aux caracteristiques de chaque 
pays en voie de developpement. 

48. En ce qui concerne le financement de l'ONUDI, il est 
essentiel de veiller a ce qu'il soit assure surtout par les 
sources interieures; en mobilisant ainsi les ressources natio-
nales, il faut s'efforcer de faire participer toutes les couches 
de Ia population, ce qui exige des reformes radicales au 
niveau des Etats. Il faut considerer !'aide exterieure des 
pays developpes seulement comme une source supple-
mentaire de financement du developpement industriel et 
l'ONUDI doit s'efforcer de limiter le volume des investis-
sements, surtout de Ia part des entreprises et d'obtenir des 
conditions plus favorables pour le financement exterieur. 

49. A Ia session en cours de l' Assemblee generale, on 
pourrait souligner le role d'information de l'ONUDI. Elle 
devrait rassembler et diffuser des renseignements industriels 
et constituer le centre ou les pays developpes et les pays en 
voie de developpement echangent leurs renseignements. Ces 
activites pourraient en effet servir a promouvoir la creation 
d'un systeme international complexe qui servirait de base a 
!'ensemble des infrastructures scientifiques et techniques 
nationales et contribuerait a accelerer le developpement 
industriel et !'industrialisation des pays en voie de deve-
loppement. 

50. En conclusion, le representant de !'Union sovietique 
rappelle a la Commission le role actif que son pays joue 
dans le travail de l'ONUDI. L'Union sovietique organise des 
cours de formation pour des projets de l'ONUDI notam-
ment en matiere de metallurgie et de construction meca-
nique; elle participe aussi activement au travail sur Ia 
normalisation de la documentation industrielie. Ses projets, 
qui concernent notamment !'installation d'usines et d'ate-
liers de reparation, !'organisation de colloques, etc., ont 
coilte quelque 2 500 000 roubles. Ses activites sont com-
donnees par le Comite des affaires de l'ONUDI de l'URSS. 
M. Ananitchev reaffirme Ia volonte de !'Union sovietique de 
continuer a soutenir l'ONUDI dans toutes ses activites, qui 
ont pour but d'aider !es pays en voie de developpement 
dans leur lutte pour l'independance economique. 

51. M. KANKA (Tchecoslovaquie) dit que, de puis sa 
fondation en 1967, l'ONUDI a accompli une reuvre tres 
utile en faveur de !'industrialisation des pays en voie de 
developpement. L'industrialisation revet une importance 
particuliere pour ces pays du fait qu'elle les aide a renforcer 
leur independance a l'egard des monopoles internationaux, 
a developper leur economie nationale, a transformer leur 
structure sociale et a modifier Ia situation generale sur le 
plan national. Le Gouvernement tchecoslovaque etablit ses 
relations bilaterales dans le cadre du systeme des Nations 
Unies en tenant compte de cette conception du role de 
!'industrialisation. ll se felicite de !'extension des activites 
operationnelles de l'ONUDI qui se traduit par une augmen-
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tation du nombre des projets d'assistance technique, 
!'expansion des services d'experts, le developpement des 
activites de formation professionnelle et !'intensification 
des travaux de recherche. 

52. La Conference internationale extraordinaire a confir-
me que l'ONUDI remplit un role utile, notamment pour les 
pays en voie de developpement; qu'elle n'a pas encore 
epuise toutes ses possibilites d'expansion, mais que son 
efficacite pourrait etre encore amelioree et que les Etats 
Membres sont resolus a continuer a soutenir ses activites. 

53. L'ONUDI devrait preter !'attention voulue aux poli-
tiques d'industrialisation, a Ia mobilisation des ressources 
nationales, a Ia creation d'infrastructures sociales, econo-
miques et politiques satisfaisantes, a Ia planification de Ia 
gestion industrielle et a Ia formation du secteur public. Elle 
devrait devenir l' organe principal de coordination du 
systeme des Nations Unies en matiere d'industrialisation, et 
devrait se fonder sur !'experience acquise par des pays a 
systemes economiques et sociaux differents. L'ONUDI ne 
devrait pas concentrer son attention sur les activites 
operationnelles exclusivement; elle ne devrait pas limiter le 
champ de ses activites car, ce faisant, elle risque de devenir 
un simple organe d'execution dans Ia distribution de 
!'assistance technique. Si elle faisait porter son attention sur 
les questions globales plus larges du developpement indus-
triel, elle pourrait fournir un appui tangible aux pays en 
voie de developpement et, selon leurs besoins, les aider a 
formuler et a appliquer des politiques saines d'industriali-
sation. La delegation tchecoslovaque estime qu'une inter-
pretation plus large du role de l'ONUDI deboucherait sur le 
renforcement du Conseil du developpement industriel ainsi 
que sur l'elargissement de Ia cooperation avec tous les 
organismes des Nations Unies. 

54. Dans Ia phase en cours de Ia revolution scientifique et 
technique, le transfert et !'adaptation des techniques 
modernes et Ia diffusion de !'information industrielle 
revetent une importance extreme pour les pays en voie de 
developpement. L'ONUDI devrait s'attacher a intensifier 
considerablement ses activites dans ce secteur et donner un 
rang de priorite eleve a Ia recherche des moyens propres a 
assurer le transfert des connaissances techniques. Elle 
devrait, en etroite cooperation avec Ia CNUCED, accorder 
une attention particuliere a !'elaboration des methodes et 
des formes de cooperation internationale qui permettraient 
de realiser une division internationale du travail qui soit 
rationnelle et d'eliminer les obstacles au developpement des 
pays defavorises, y compris les mesures restrictives qui 
contribuent a elargir l'ecart technologique et economique 
entre les pays fortement industrialises et les pays en voie de 
developpement. Dans ce contexte, l'ONUDI a un role 
capital a jouer en tant qu'organe central de coordination en 
matiere de developpement industriel, en vue d'eliminer le 
chevauchement des activites au sein du systeme des Nations 
Unies et de favoriser une cooperation harmonieuse entre les 
divers pays. 

55. Bien souvent, les activites elites "d'encouragement" 
portent, a tort, exclusivement ou largement sur le finan-
cement de !'industrialisation. L'une des conditions princi-
pales de !'industrialisation est incontestablement Ia 
mobilisation rationnelle et effective des ressources inte-

rieures et des reserves existantes. La delegation tcheco-
slovaque ne sous-estime pas !'importance de !'assistance 
financiere mais tient a souligner le fait que cette assistance 
devrait etre fournie a des conditions qui soient equitables 
pour les pays en voie de developpement et compte diiment 
tenu de leur interet national. Cela etant, Ia dt\legation 
tchecoslovaque fait des reserves serieuses quant au type 
d'assistance actuellement fournie dans ce do maine. Pour Ia 
plus grande part, le role de l'ONUDI est celui d'un 
intermediaire entre les pays en voie de developpement et les 
cercles financiers monopolistes. 

56. La formation des cadres techniques revet une impor-
tance particuliere pour l'accC!eration de !'industrialisation 
des pays en voie de developpement. La Conference inter-
nationale extraordinaire de l'ONUDI a tres justement 
reconnu qu'un rang de priorite eleve devrait etre donne a Ia 
formation d~es cadres techniques et professionnels. Le 
Gouvernement tchecoslovaque a organise un certain 
nombre de COUrS de formation a !'intention des Spi\ciaJistes 
des pays en voie de developpement et en 1972 il organisera 
un cours de longue duree sur les moteurs Diesel qui sera 
repete au cours des trois annees suivantes. II envisage 
egalement df~ repeter le cours de formation portant sur 
l'industrie des chaussures et du cuir, qui a ete couronne de 
succes. 

57. La delegation tchecoslovaque estime que l'ONUDI 
devrait etendre ses activites dans les domaines de !'utili-
sation et de Ia protection des ressources naturelles, 
conformement aux dispositions de Ia resolution 2692 
(XXV) de l'Assemblee generale. Elle note avec regret que la 
proposition que les huit pays socialistes avaient formulee a 
cet egard n'a pas ete incorporee dans Ia resolution adoptee 
par Ia Conference internationale extraordinaire de l'ONUDI 
bien qu'elle ait eu l'appui du Groupe des Soixante-Dix-Sept. 

58. Toute expansion nouvelle des activites operationnelles 
de l'ONUDI ne peut etre couverte que par une expansion 
correspondante des contributions volontaires. Le PNUD 
devrait devenir Ia source de financement preponderante, 
sinon Ia seule, des activites operationnelles. Cda impli-
querait l'etablissement d'une coordination et d'une coope-
ration plus etroites entre les gouvt:rnements durant Ia phase 
de selection des projets, avec l'ONUDI durant cellt~ de leur 
elaboration, et avec le PNUD, durant celle de leur appro-
bation; Ia proportion des projets d'industrialisation finances 
par le PNUD pourrait ainsi augmenter considerablement. A 
moins que l'ONUDI n'occupe Ia place qui lui revit:nt dans 
les projets du PNUD et tant que les ressources de IONUDI 
n'atteindront pas le niveau voulu, le Gouvernement tcheco-
slovaque est dispose a s'engager a verser des contributions 
volontaires aux conferences annuelles pour les annonces de 
contributions. La delegation tchecoslovaque exprime 
l'espoir que lt:s pays quijusqu'ici n'ont pas encore participe 
aux conferences pour les annonces de contributions se 
decideront ale faire. 

59. Pour conclure, Ia delegation tchecoslovaque tient a 
faire observer que Ia Republique democratique allemande a 
maintes fois exprime son desir de participer aux activites de 
l'ONUDI et de mettre ses donnees d'experience a Ia 
disposition des autres pays. Dans sa resolution 2152 (XXI), 
I' Assemblee g1~nerale a note que !'acceleration du develop-
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pement industriel, notamment dans les pays en voie de 
developpement, depend en grande partie de Ia cooperation 
internationale Ia plus large. L'ONUDI devrait devenir une 
organisation reellement internationale et universelle et tous 
les pays, quel que soit leur systeme social, devraient avoir Ia 
possibilite de participer a ses activites. 

60. M. RUIZ MORALES (Espagne) dit que l'Assemblee 
generale aura a se prononcer non seulement sur les activites 
de l'ONUDl durant l'annee ecoulee, mais egalement sur Ia 
Conference internationale extraordinaire. La delegation 
espagnole estime que Ia resolution de consensus de Ia 
Conference donnera plus de relief au role que joue l'ONUDI 
dans Ia promotion du developpement industriel. Si !'on veut 
que l'ONUDI s'acquitte de ses functions comme il convient, 
il est indispensable de renforcer Ia cooperation entre 
l'ONUDI et le PNUD en ce qui concerne les aspects 
financiers et operationnels de leurs activites. En meme 
temps, il faut encourager le developpement technologique. 
La delegation espagnole espere que le groupe d'experts de 
haut niveau charge de formuler une strategic a long terme 
pour l'ONUDI inaugurera une nouvelle phase dans les 
operations de l'ONUDI et fera Ia lumiere sur de nombreux 
problemes auxquels !'Organisation doit actuellement faire 
face. Pour conclure, M. Ruiz Morales annonce que le 
Gouvernement espagnol a decide de faire une contribution 
directe de 30 000 dollars a l'ONUDI pour l'annee 1972 afin 
de l'appuyer dans sa nouvelle phase d'activite. 

61. M. GETMANETS (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) dit que, dans !'ensemble, son pays a une 
impression favorable de Ia contribution de l'ONUDI a Ia 
tache importante qui consiste a promouvoir Ia croissance 
industrielle des pays en voie de developpement en Asie, en 
Afrique et en Amerique latine, bien que cette organisation 
ait encore un nombre considerable de problemes a resoudre. 
La delegation ukrainienne regrette cependant qu'un Etat 
europeen aussi fortement developpe que Ia Republique 
democratique allemande, qui figure maintenant parmi les 
premieres puissances industrielles et qui entretient des 
relations diplomatiques avec 28 Etats et des relations 
economiques avec pres de 50 Etats, continue a etre 
empeche, a cause de !'attitude recalcitrante des puissances 
occidentales, de participer aux travaux de l'ONU et de ses 
organes, y compris l'ONUDI. 11 conviendrait de remedier a 
cette situation, et le plus tot sera le mieux pour l'ONUDI. 

62. Le rapport de Ia Conference extraordinaire expose les 
difficultes et les problemes ainsi que les succes de l'ONUDI 
et il rend compte egalement d'un large echange de vues sur 
les mesures que !'on pourrait prendre afin d'en ameliorer les 
activites. La deh!gation ukrainienne voudrait formuler 
quelques observations sur les recommandations faites a cet 
egard. En ce qui concerne le point b du paragraphe 1 de Ia 
resolution de consensus, Ia RSS d'Ukraine estime que 
l'ONUDI est encore loin d'avoir accorde une attention 
suffisante aux industries mecanique' metallurgique et 
chimique, industries qui peuvent a voir "un effet multi-
plicateur dans d'autres secteurs" et qui "presentent de 
!'interet pour le developpement economique des pays en 
voie de deveJoppernent". En ce qui concerne Ia metallurgic, 
Ia RSS d'Ukraine est toujours prete a contribuer a Ia 
formation de specialistes : de puis 1965, elle en a forme 210 
venant de 31 pays en voie de developpement, et pendant Ia 
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seule an nee 1 971 , elle a accueilli 4 7 specialistes originaires 
de 19 pays en voie de developpement. L'experience 
ukrainienne a demontre Ia pertinence de Ia recomman-
dation figurant au point e du paragraphe 1. 

63. La RSS d'Ukraine attache egalement une grande 
importance a Ia tenue de reunions permettant aux experts 
d'examiner les problemes d'interet commun. Ainsi, une 
reunion internationale sur l'emploi des engrais a ete 
organisee en Ukraine en 1965, et 17 des 29 participants 
venaient de pays en voie de developpement; en 1969, un 
seminaire interregional des Nations Unies sur les donnees 
demographiques et sur Ia recherche en matiere de planifi-
cation du developpement a eu lieu a Kiev; en fin, un 
seminaire sur Ia planification urbaine et regionale, organise 
sous les auspices de !'UNESCO a !'intention des pays du 
Proche et du Moyen-Orient, a eu lieu a Kiev en mai 1971. 

64. La RSS d'Ukraine est tout a fait disposee a envoyer 
des experts et des specialistes aux pays en voie de 
developpement afin d'accelerer leur industrialisation, mais 
le secretariat de l'ONUDI a tendance a ne pas tenir compte 
du principe de Ia repartition geographique, specialement 
lorsqu'il s'agit des Etats socialistes. Cela s'applique non 
seulement aux experts et aux specialistes travaillant sur le 
terrain, mais egalement aux postes administratifs du secre-
tariat de l'ONUDI. Les representations faites a cet egard par 
les autorites interessees sont restees sans reponse; il faudrait 
remedier a cette situation le plus tot possible. 

65. La creation de domaines industriels et de projets 
industriels pilotes dans les pays en voie de developpement 
est une question extremement importante. En effet, !'intro-
duction de procedes nouveaux, de Ia technologic nouvelle 
et de methodes modernes d'organisation de Ia production a 
ete lente. Le secretariat de l'ONUDI devrait s'efforcer par 
tousles moyens d'activer ses travaux dans ce secteur. 

66. Le point m du paragraphe l concerne !'aspect le plus 
important de Ia resolution de consensus, a savoir !'etude, en 
vue d'y proposer des remedes, des facteurs qui font obstacle 
a l'essor de Ia croissance industrielle des pays en voie de 
developpement. Le principal facteur a cet egard est !'atten-
tion injustifiee que le secretariat de I'ONUDI accorde aux 
mesures visant a attirer les capitaux etrangers et aux 
activites de preinvestissement. Les ressources necessaires a 
Ia croissance industrielle des pays en voie de developpement 
doivent provenir principalement de sources interieures; les 
capitaux etrangers devraient servir uniquement a donner un 
elan supplementaire a !'industrialisation et devraient favo-
riser !'execution des plans nationaux de developpement. 
Cependant, !'experience acquise au cours des annees a 
montre que, dans l'ecrasante majorite des cas, les capitaux 
etrangers ont ete investis, non point pour repondre aux 
besoins du developpement, mais pour produire un maxi-
mum de benefices, d'ou l'endettement chronique et 
croissant des pays en voie de developpement envers les pays 
developpes, endettement qui a atteint Ia somme de 19 
milliards de dollars pendant les cinq annees ecoulees et qui 
a ainsi reduit a neant tous les efforts internationaux en 
faveur de !'industrialisation des pays en voie de develop-
pement. On en est arrive au point ou !'assistance financiere, 
qui aurait du donner une impulsion a Ia croissance 
industrielle des pays en voie de developpement, a main-
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tenant un effet nefaste sur ce developpement et egalement 
sur les relations entre pays donateurs et pays beneficiaires. 
En fait, le secretariat de l'ONUDI transforme cette organi-
sation en simple courroie de transmission de !'aide etran-
gere, au lieu de resister activement aux imperialistes qui 
s'efforcent d'asservir economiquement les pays en voie de 
developpement et d'exploiter leurs ressources nationales. 

67. La delegation ukrainienne estime que Ia recomman-
dation formulee au point a du paragraphe 7 constitue le 
meilleur moyen d'examiner les resultats de l'action de 
l'ONUDI sur une assez longue periode et de determiner sa 
strategie et ses tactiques pendant Ia deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement. D'autre part, elle ne 
pense pas que Ia recommandation formulee au para-
graphe 12 soit necessaire, puisque l'ONUDI dispose deja de 
taus les moyens voulus pour developper les liens entre les 
pays en voie dy developpement a !'echelon national et a 
d'autres niveaux. 

68. II est evident qu'il faut examiner toutes les insuf-
fisances organiques et structurelles qui nuisent a l'efficacite 
de l'ONUDI : outre le non-application du principe de Ia 
repartition geographique au secretariat. Ia preponderance 
indesirable du personnel administratif sur le personnel 
operationnel me rite egalement de retenir !'attention; enfin, 
Ia Conference extraordinaire a conclu a juste titre que le 
PNUD devrait constituer Ia principale source de finan-
cement de l'ONUDI, et que celle-ci devrait recevoir une part 
accrue des ressources du PNUD. 

69. M. CARANICAS (Grece) note que les principaux pays 
industriels ont formule peu d'observations et il se demande 
si Ia raison en est simplement que divers groupes de pays 
ont exprime certaines reserves quant au consensus adopte a 
Ia Conference internationale extraordinaire. Bien que les 
propos des orateurs precedents puissent laisser croire que 
l'ONUDI commence a etre alourdie par une bureaucratie 
abusive et a se heurter a de nombreux problemes graves, 
M. Caranicas est convaincu que cet organe est des plus utiles 
et que le principal obstacle n'est pas tant le manque 
d'efficacite que le manque de ressources. 

70. En ce qui concerne Ia resolution de consensus sur Ia 
strategie a long terme. Ia structure et le financement de 
l'ONUDI, l'alinca a du paragraphe I du dispositif contient 
une critique implicite de !'organisation pour une inefficacite 
qui ne transparaft pas dans les faits. L'ONUDI a deja realise 
un excellent travail en pretant assistance aux pays en voie 
de developpement. II faut esperer que son efficacite sera 
plus grande encore a l'avenir, mais ses possibilites actuelles 
sont reduites du fait des moyens limites dont elle dispose. 
Le representant de Ia Grece n'est pas sur de bien com-
prendre le sens de l'alinea c du paragraphe 1 qui souleve une 
fois de plus Ia question d'une division internationale 
rationnelle du travail. Cette question fait !'objet rie debats 
depuis de nombreuses annees, mais chaque gouvernement 
continue d'interpreter cette notion a sa maniere. 

71, Aucun des orateurs precedents n'a fait d'observation 
sur Ia recommandation de Ia Conference extraordinaire 
visant a Creer un petit groupe d'experts de haut niveau 
charge de formuler Ia strategie a long terme a appliquer aux 
activites de l'ONUDI. M. Caranicas se demande, cependant, 

---------------------
s'il est reellement necessaire de cn~er une fois de plus un 
groupe d'experts, ce qui seq1ble etre Ia methode habituelle 
chaque fois que l'ONU se trouve devant un probleme 
nouveau. La strategie a long terme sera certainement 
determinee par l'ONUDI elle-meme et par Ia Strategie du 
developpement. 

72. Abordant Ia question du rapport detaille qui a ete 
presente par le Groupe de travail du programme et de Ia 
coordination et qui represente Ia plus grande partie du 
rapport du Conseil du developpement industriel sur les 
travaux de sa cinquieme session, M. Caranicas ne comprend 
pas pourquoi il serait necessaire de remplacer ce groupe de 
travail par un nouveau comite permanent du Conseil, 
com me il est suggere au paragraphe 10 de Ia resolution de Ia 
Conference extrordinaire. II voudrait savoir en outre quelles 
sont les functions du programme des Services industriels 
speciaux que M. Abdel-Rahman a mentionnes dans sa 
declaration et a quai servirait un fonds des SIS alors que 
l'ONUDI a ete creee precisement pour rendre des services 
dans le domaine industriel. 

73. En conclusion, M. Caranicas sait gre au Directeur 
executif de l'ONUDI des observations qu'il a faites sur les 
divers pays industriels avances et sur les organisations 
internationales qui collaborent avec l'ONUDI. 

POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen et evaluation des objectifs et des politiques de Ia 
Strategie internationale du developpement pour Ia 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le develop-
pement: rapport du Secretaire general (suite) [A/8387/ 
Rev .I, A/8403, chap. V; A/C.2/L.ll52, A/C.2/L.l182, 
E/5040] 

74. M. JOSEPH (Australie) pense, comme le repnSsentant 
de Ia France, que le cinquieme alinea du preambule du 
projet de resolution A/C.2/L.ll82 surpasse en dynamisme 
le quatrieme alinea du preambule. II craint que les termes 
de cet alinea ne puissent faire penser que Ia CNUCED et 
l'ONUDI sont desormais chargees de mettre au point une 
nouvelle strategie du developpement. A son avis, ce serait 
aller trap loin. 

75. La delegation australienne pense qu'il devrait ressortir 
clairement de l'alinea i du paragraphe 5 du disposit:tf que le 
role du Comite de Ia planification du developement est de 
concentrer son attention sur les aspects techniques de 
l'examen et de !'evaluation et non pas d'entreprendre le 
travail lui-meme, car c'est Ia Ia responsabilite de l'organe 
intergouvernemental approprie. M. Joseph reconnait toute-
fois, avec le representant de l'lnde, qu'il vaudrait mieux que 
les auteurs du projet de resolution ne tentent pas de 
prejuger une decision definitive sur le point de savoir que! 
organe intergouvernemental doit proceder a l'examen et a 
!'evaluation generale. 

76. La delegation australienne est quelque peu genee par 
le ton imperieux employe a l'alinea ii du paragraphe 5 du 
dispositif et elle ne croit pas que le Comite de Ia 
planification du developpement doive donner des ordres 
aux organes intergouvernementaux, et encore mains aux 
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gouvernements. M. Joseph propose de remplacer l'alinea en 
question par un texte moins didactique aux termes duquel 
on prierait les secretariats et les gouvernements de cooperer 
avec le Comite pour lui faciliter Ia tache de collecte des 
donnees. 

77. Les alineas iii et iv du paragraphe 5 du dispositif, le 
cinquieme alinea du preambule et le paragraphe 8 du 
dispositif du projet de resolution contredisent !'assurance 
donnee par le representant de l'Inde que ce texte ne pn~te 
pas a controverse. Les alineas iii et iv du paragraphe 5 
montent en epingle l'ONUDI et Ia CNUCED et les placent 
dans une position privilegiee par rapport a d'autres organes. 
Toutefois, de !'avis de Ia delegation australienne, les 
examens de ces organisations, comme ceux des autres 
organes, devront etre regroupes et soumis, au niveau 
technique, a !'attention du Comite de Ia planification du 
developpement et, au niveau intergouvernemental, a celle 
de l'Assemblee generale. Au paragraphe 8 du dispositif, Ia 
delegation australienne est legerement preoccupee par Ia 
proposition de faire etudier le rapport sur l'examen et 
!'evaluation d'ensemble avec les rapports des organes 
principaux de l'ONU participant a Ia tache d'examen et 
d'evaluation. Cela semble impliquer que l'Assemblee gene-
rale serait saisie de trois rapports et peut-etre davantage 
traitant de Ia meme question. II serait pratiquement 
impossible a I' Assemblee d 'assimiler tousles renseignements 
contenus dans tant de rapports differents sur l'examen et 
!'evaluation; il faut done esperer que les auteurs du projet 
de resolution accepteront de revenir sur le libelle de ce 
paragra phe. 

78. M. HUTAGALUNG (Indonesie) rappelle que, dans 
une declaration faite a Ia vingt-cinquieme session de 
I' Assemblee generale, Ia delegation indonesienne avait 
propose un cadre souple pour l'examen et !'evaluation des 
objectifs et des politiques de Ia Strategic internationale du 
developpement. L'examen et !'evaluation doivent permettre 
de definir les realisations, de relever les insuffisances et de 
recommander au besoin de nouveaux objectifs; il ne s'agit 
pas de porter un jugement sur les activites de chaque pays. 

79. Les paragraphes pertinents de Ia Strategic font nette-
ment mention d'une evaluation a trois niveaux distincts. Au 
niveau nationaL Ia responsabilite de !'evaluation doit 
incomber uniquement au gouvernement; Ia CEAEO a deja 
adopte une resolution dans ce sens. Les renseignements de 
base necessaires a !'evaluation internationale regionale, 
sectorielle et generale - proviendront forcement de sources 
nationales. 

80. Au niveau regional, il incombe aux commiSSIOns 
regionales d'evaluer les progres realises dans !'ensemble de Ia 
region. Une de leurs principales fonctions sera d'etablir un 
lien entre les evaluations nationales et les activites d'eva-
luation generale. Les etudes economiques regionales faites 
chaque annee pour faciliter une evaluation d'ensemble 
pourraient a cet egard etre d'un secours precieux. La 
collecte, Ia compilation et !'analyse des donnees doivent 
etre effectuees scion une methode uniforme' a partir d'une 
seule source d'information pour chaque pays. Lorsqu'elles 
evalueront les realisations a !'echelon regional, les com-
missions regionales devront collaborer avec les banques 
regionales de developpement et avec les groupements 
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sous-regionaux ainsi qu'avec d'autres organismes des 
Nations Unies. La delegation indonesienne estime que les 
evaluations sectorielles globales devront servir a aider les 
gouvernements a prendre des mesures qui leur permettent 
d'atteindre les objectifs et les buts de Ia Decennie. 

81. II est evident que c'est a l'Assemblee generale qu'il 
incombe de proceder a !'evaluation d'ensemble. Si I' on veut 
que le processus d'examen et d'evaluation ait des resultats 
positifs, il faut atteindre des objectifs definis et fixer des 
dates precises pour accomplir les taches que les pays en voie 
de developpement et les pays developpes se sont engages a 
mener a bien. L'analyse des progres a l'echelle mondiale 
devra etre faite de fa<;on quantitative aussi bien que 
qualitative. Le rassemblement des donnees et le choix des 
indicateurs devront etre COnyUS de fayOn a eviter Jes doubles 
emplois et a utiliser pleinement les rapports d'examen et 
d'evaluation aux niveaux regional et sectoriel. Si !'on 
s'entendra sans doute sans difficulte sur une liste commune 
d'indicateurs economiques, Ia quantification du develop-
pement social constituera probablement une tache plus 
complexe et plus delicate. 

82. Bien que Ia responsabilite de !'evaluation d'ensemble 
revienne en dernier ressort a l'Assemblee generale, il faut 
souligner davantage le role central du Conseil economique 
et social dans ce processus d'examen et d'evaluation et le 
fait que c'est a lui qu'il appartiendra de formuler les 
conclusions, les recommandations et les propositions 
concernant les mesures a prendre par I' Assemblee generale. 
Conformement au paragraphe 83 de Ia Strategic, le Comite 
de Ia planification du developpement a ete appele a assumer 
Ia responsabilite de l'examen et de !'evaluation periodiques 
des objectifs et des politiques de Ia Decennie. Etant donne 
les autres taches qui incombent au Comite dans le domaine 
de Ia planification du developpement et de !'execution 
planifiee, Ia delegation indonesienne accueille avec satis-
faction Ia decision du Conseil economique et social pre-
voyant d'augmenter le nombre des membres du Comite et 
de remanier ses methodes de travail de fa<;on a lui permettre 
de s'acquitter de fa<;on efficace de son nouveau mandat. 

83. En conclusion, le representant de l'Indonesie felicite 
les auteurs du projet de resolution A/C.2/L.1182. Bien que 
Ia delegation indonesienne ait presente un amendement oral 
qui, lui semble-t-il, ameliorerait le texte, elle s'associe de 
fa<;on generale aux idees qui y sont presentees et n'aura 
aucune difficulte particuliere a l'appuyer. 

84. M. CA VIGLIA STARICCO (Uruguay) estime que le 
paragraphe 83 de Ia resolution 2626 (XXV) de l'Assemblee 
generale concernant I' eva! uation generale des progres 
realises dans !'application de Ia Strategic internationale du 
developpement represente une contribution extremement 
importante a Ia deuxieme Decennie du developpement et 
que I' Assemblee, compte tenu des resultats assez peu 
satisfaisants de Ia premiere Decennie, a cherche par Ia a 
introduirc un element plus dynamique et mieux controle 
dans Ia Strategic. 

85. Le Co mite de la planification du developpement a 
etabli en consequence un rapport extremement utile 
(E/4990) qui presente une evaluation des progres realises 
pendant Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
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developpement. Le Comite a elabore une serie de sug-
gestions et de recommandations concernant Ia nature et les 
fonctions d'un systeme d'evaluation des progres realises, les 
renseignements necessaires aux fins de cette evaluation et 
certains aspects de !'organisation des travaux. En ce qui 
concerne Ia nature et les fonctions de ce systeme d'evalua-
tion, M. Caviglia Staricco souligne que le but des arrange-
ments preconises par I' Assemblee generale en ce qui 
concerne !'evaluation des progres realises etait de faire de Ia 
deuxieme Decennie du developpement une entreprise 
continue et dynamique. Grace au diagnostic des principaux 
obstacles - aussi bien interieurs qu'exterieurs ~ au develop-
pement economique et social, !'evaluation devra permettre 
de trouver les mesures correctives qu'il pourrait etre 
necessaire d'appliquer aussi bien au niveau national 
qu'international et, au besoin, les modifications a apporter 
aux buts et aux objectifs de Ia Decennie. 

86. Par consequent, !'evaluation devrait etre a Ia fois 
retrospective et prospective. Elle devrait egalement s'effec-
tuer sur une base quantitative aussi bien que qualitative. Le 
Comite de Ia planification du developpement a note en 
outre dans son rapport que I' Assemblee generale avait 
clairement fait entendre que chaque pays en voie de 
developpement devrait formuler et appliquer sa propre 
strategie nationale de developpement et mesurer les progres 
accomplis par rapport a Ia fois a ses propres realisations 
passees et aux efforts qu'il a deployes pour parvenir aux 
objectifs fixes. II est important de souligner que les 
renseignements de base pour les evaluations internationales 
-- regionales, sectorielles et generales - proviendront 
necessairement de sources nationales et que l'un des 
objectifs importants de toutes les evaluations interna-
tionales sera d'aider les pays a mieux formuler et a mieux 
executer des politiques au niveau national. 

87. En ce qui concerne les renseignements aux fins des 
evaluations, le rapport du Comite de Ia planification du 
developpement souligne qu'ils devraient avoir pour origine 
les statistiques concernant une gamme etendue de variables 
economiques et sociales, les plans et politiques relatifs au 
developpement (en cours d'execution ou envisages) et les 
jugements des experts et des organisations participant a 
l'etablissement des programmes relatifs au developpement 
economique et social. Ces indicateurs devraient etre ana-
lyses dans le contexte des pays en voie de developpement et 
des pays developpes, etant donne que ces deux groupes de 
pays participent a fond a !'effort extraordinaire qui est fait 
pour promouvoir le bien-etre des populations. 

88. Le representant de !'Uruguay appelle ensuite !'atten-
tion sur les domaines indiques par le rapport du Comite de 
Ia planification du developpement comme etant ceux qui 
permettront le mieux d'apprecier les progres realises par les 
pays· en voie de developpement et les pays developpes pour 
atteindre les objectifs economiques et sociaux de Ia 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpe-

-------· 

ment. La delegation uruguayenne propose d'inclure ega-
lement dans Ia liste des mesures prises dont on se servira 
pour evaluer les efforts des pays en voie de developpement 
les dispositions d'ordre social en faveur des jeunes et des 
personnes agt~es; !'Uruguay y a pour sa part cons.Kre une 
attention particuliere. De me me, Ia liste des mesures prises 
par les pays developpes en faveur des pays en voie de 
developpement devrait mentionner celles qui visent a elargir 
I' assistance financiere hila terale. 

89. Enfin, le representant de !'Uruguay attire !'attention 
sur le fait que le Comite s'est declare convaincu qu'il reste 
beacoup a faire pour normaliser les concepts et les 
classifications afin d'ameliorer le courant de renseignements 
sur les donnees economiques et sociales se rapportant aux 
pays en voie de developpement. 

90. La delegation uruguayenne appuie sans reserve le 
projet de resolution A/C.2/L.ll82, qui traduit son propre 
souci de voir de rapides progres debaucher sur des resultats 
concrets. M. Caviglia Staricco convient neanmoins avec les 
orateurs precedents qu'on peut apporter certaines amelio-
rations au texte, et note en particulier, a ce propos, les 
suggestions presentees par les representants de Cuba et des 
Philippines. 

91. En conclusion, il appelle !'attention sur le projet de 
resolution de Ia delegation uruguayenne (A/C.2/L.ll52), 
qu'il a presente a une seance precedente. II a ete pris 
dilment note d'un certain nombre de suggestions qui ont 
ete faites, et il paraftra bient6t un projet revise, incorporant 
un certain nombre d'entre elles. 

92. M. BENCHEIKH (Algerie) fait siennes les observa-
tions qui ont ete formulees par Ia delegation cubaine sur les 
paragraphes 2, 5 et 7 du dispositif du projet de resolution 
A/C.2/L.ll82. La delegation algerienne a eu precedemment 
!'occasion d'insister sur !'idee que Ia deuxieme Decennie du 
developpement devait avant tout reposer sur Ia mobilisation 
des ressources interieures de chacun des pays en voie de 
developpement sans pour cela negliger les mecanismes de 
cooperation internationale. Au niveau national, il devra etre 
clairement admis que l'examen et !'evaluation en question 
sont du ressort exclusif des gouvernements des pays en voie 
de developpement. En outre, ceux-ci ne devraient pas etre 
obliges de Dournir des donnees qu'ils estimeraient non 
courantes. Au niveau regional, il serait bon de voir des 
organismes financiers regionaux cooperer activernent avec 
les commissions qui souvent manquent de moyens humains 
et de materiel pour executer lt::urs travaux de fayon ·~fficace. 

93. Tous les problemes lies au commerce et au develop-
pement, s'ils relevent de Ia CNUCED, devront fain~ !'objet 
d'une reevaluation si cela se revele necessaire. 

La seance est leveed 18 h 35. 


